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Dans le cadre de recours formés devant les 
chambres de recours de l'Office de l'har
monisation dans le marché intérieur (mar
ques, dessins et modèles) tendant à renver
ser une décision prise par la division 
d'opposition, l'étendue de l'examen que la 
chambre de recours est tenue d'opérer n'est 
pas, en principe, compte tenu de la conti
nuité fonctionnelle entre les unités de 
l'Office statuant en première instance et 
les chambres de recours, déterminée par les 
moyens invoqués par la partie ayant formé 
le recours. Dès lors, même si la partie ayant 
introduit le recours n'a pas soulevé un 

moyen spécifique, la chambre de recours 
est néanmoins obligée d'examiner, à la 
lumière de tous les éléments de droit et de 
fait pertinents, si une nouvelle décision 
ayant le même dispositif que la décision 
faisant l'objet du recours peut ou non être 
légalement adoptée au moment où il est 
statué sur le recours. 

(voir points 25, 29) 
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